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ARTICLE 14

Compléter cet article par les deux alinéas suivants :

« Il peut être procédé au réexamen de la situation du bénéficiaire lorsqu'interviennent des éléments 
nouveaux, dans un délai raisonnable à compter de leur découverte, tels qu’un jugement pénal 
définitif ou l’annulation de la décision initiale des services fiscaux, y compris postérieurement au 
recouvrement du trop-perçu par l’organisme concerné.

« Le montant des allocations prévues au présent titre ne peut être réduit qu’à hauteur des revenus 
illicites effectivement constatés, dès lors que la sanction des actes à l’origine de ces revenus est 
assurée par une autre procédure. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli des député.es membres du groupe parlementaire La France Insoumise vise 
à introduire la possibilité de réexaminer la situation du demandeur d’emploi en présence de 
nouveaux éléments et à préciser que le montant des allocations est réduit uniquement à hauteur des 
revenus illicites effectivement constatés, reprenant ainsi les recommandations de La Défenseure des 
droits.
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Le présent article 14 du projet de loi prévoit l’interdiction de cumul des revenus illicites et de 
l’assurance chômage, mesure étendue par la droite sénatoriale à l’ensemble des aides et prestations 
sociales versées sous condition de ressources. Cependant la Défenseure des droits alerte dans son 
avis rendu sur le texte sur des garanties insuffisantes qui constitueraient des privations injustifiées 
des droits des bénéficiaires.

En effet, s’il est prévu que les revenus illicites soient identifiés sur la base des informations 
transmises par l’admin fiscale dans le cadre d’une procédure judiciaire, indépendamment d’une 
condamnation pénale, rien n’est conçu pour qu’ils soient revus par le jugement pénal définitif. 
Ainsi, les assurés pourraient se voir privés de droits et prestations sur la base d’éléments infirmés 
ultérieurement sans avoir de possibilité qu’ils soient revus par les organismes. C’est pourquoi, en 
alignement avec les recommandations de la Défenseure des droits, cet amendement propose la 
possibilité d’obtenir le réexamen de la situation des assurés en présence de nouveaux éléments, tels 
qu’un jugement pénal définitif ou l’annulation de la décision initiale des services fiscaux, y compris 
si ces éléments interviennent plusieurs années après le recouvrement du trop-perçu par les 
organismes concernés.

De plus, le dispositif ne précise pas si le bénéficiaire dont des revenus illicites sont constatés subit 
une réduction de ses aides et prestations à hauteur du montant des revenus illicites ou s’il se 
retrouvera privé de l’ensemble de ces prestations. Dans ce deuxième cas il ne s’agit plus alors pour 
les organismes de récupérer les sommes versées mais d’exercer une sanction administrative qui 
doivent respecter les droits de la défense, totalement absents du texte. Ainsi, d’après la 
recommandation de la Défenseure des droits cet amendement précise que le montant des prestations 
est réduit uniquement à hauteur des revenus illicites effectivement constatés, dès lors que la 
sanction des actes à l’origine de ces revenus est assurée par une autre procédure.

Cet amendement de repli des député.es membres du groupe parlementaire La France Insoumise, 
corrige donc les risques au regard de la protection des droits et libertés tel que relevés par la 
Défenseure des droits. Il entend, d’une part, créer la possibilité d’obtenir le réexamen de la situation 
du bénéficiaire en présence de nouveaux éléments – tels qu’un jugement pénal définitif ou 
l’annulation de la décision initiale des services fiscaux – y compris si ces éléments interviennent 
plusieurs années après le recouvrement du trop-perçu par l’organisme concerné, et d’autre part, 
préciser que le montant des aides et prestations est réduit uniquement à hauteur des revenus illicites 
effectivement constatés dès lors que la sanction des actes à l’origine de ces revenus est assurée par 
une autre procédure.


